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Les assureurs gèrent quotidiennement des dizaines de milliers de sinistres. Ils ont un rôle 
primordial dans l’appréhension des risques auxquels est soumise notre société et mènent 
une réflexion en amont sur les origines des accidents, des maladies et autres catastrophes 
ainsi que sur la manière de réduire leurs effets néfastes. 
 
Au-delà de la composante financière, les enjeux de la maîtrise des risques, et donc de leur 
perception, sont avant tout humains et sociétaux. 
 
Les accidents de la circulation provoquent chaque année dans la future UE des 25, plus de 
50.000 décès et 75.000 invalidités très graves. Or c’est bien le comportement des citoyens 
européens, un comportement guidé par une perception du risque qui minimise les dangers 
liés à l’utilisation de véhicules à moteur. Certains chercheurs constatent une tendance à 
l’optimisme subjectif des personnes quant à leur santé.  
 
La consommation de tabac aurait tué 100 millions de personnes durant le 20ème siècle selon 
l’Organisation Mondiale de la Santé. Chaque année, 1,2 million de nouveaux cas de cancer 
du poumon sont décelés dont 80 % sont dus au tabac. 
 
Certains chercheurs constatent une tendance à l’optimisme subjectif des personnes quant à 
leur santé. Cet optimisme ne favorise pas les comportements qui réduisent les risques. Or 
ces risques sont très nombreux et concernent, entre autres, l’amiante, le virus HIV, les 
infections alimentaires, les catastrophes naturelles, les catastrophes technologiques et 
industrielles, le nucléaire, l’industrie chimique, le terrorisme, ainsi que les techniques 
génétiques. 
 
On constate en outre que les risques à fréquence haute et régulière et à montant gérable 
sont relativement bien acceptés, même si le cumul des sinistres individuels en font des 
phénomènes socialement inacceptables : maladies connues, accidents domestiques ou de la 
circulation. 
 
Au contraire, lorsque les phénomènes ne sont pas maîtrisés scientifiquement, non 
quantifiables, longs à se développer dans le temps, l’inquiétude s’empare de tous et les 
esprits s’emballent : le public, les gouvernements, les médias, les organismes à but non 
lucratif, les entreprises, y compris les assureurs, sont sous pression pour trouver des 
remèdes à un problème qui ne peut être ignoré. 
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Les assureurs participent à accroître la connaissance et donc la transparence des 
phénomènes dans le but de mieux les quantifier, condition nécessaire à l’assurabilité. 
Toutes les parties ont un intérêt à cette recherche pour laquelle du temps est nécessaire. 
Sans elle, l’assurance ne pourra plus être la solution de dernier recours comme elle l’était 
pour l’amiante. 
 
Les techniques génétiques en général, et les organismes génétiquement modifiés  (OGM) 
en particulier, ne laissent pas  indifférents. Ils font l’objet de vives controverses qui 
tiennent pour beaucoup aux incertitudes générées en matière de santé publique et 
d’environnement. Le public est en effet de plus en plus sensibilisé à la notion de risque 
surtout lorsque celui-ci concerne sa santé. Par ailleurs, les avis scientifiques très partagés 
sur les questions d’OGM ne font qu’amplifier leur méfiance. 
 
Les assureurs ont évalué les risques auxquels ils pourraient être exposés en analysant les 
conséquences des OGM en matière de santé publique et d’environnement. Ces risques 
mettent en jeu des garanties de responsabilité civile qu’il s’agisse de responsabilité  des 
produits ou de responsabilité pour atteinte à l’environnement. 
 
Toute la chaîne d’intervenants est concernée par les OGM : du semencier au distributeur 
final en passant par l’exploitant agricole et l’industrie agroalimentaire. 
 
L’assureur se trouve très embarrassé pour appliquer les mécanismes de l’assurance fondés 
sur la mutualisation des risques. En l’absence d’informations sur la fréquence et sur le coût 
des sinistres, comment quantifier le risque ? C’est pourquoi les assureurs mettent en avant 
la plupart du temps le principe de précaution et excluent très généralement les OGM des 
garanties de responsabilité civile.  
 
La transparence génère la confiance, objectif partagé par les gouvernements, les 
organisations civiles et les entreprises. Les assureurs soutiennent également cette approche. 
Le secteur de l’assurance joue un rôle crucial par la protection financière mais aussi par le 
biais de la recherche, de la promotion et de la prévention. Ils travaillent à rendre ces risques 
moins incertains et à améliorer leur maîtrise. Leur engagement porte également sur le 
développement de meilleurs moyens de connaissance de ces nouveaux risques, ce qui 
permettra la mise en place de couvertures spécifiques et adaptées. 
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